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6) le montant des frais de transport ne doit en aucun cas 6tre accordd pour une
celle of doit se ddrouler le stage,

7) pour Ie ddpart en stage, le bdn6ficiaire est tenu d'utiliser le billet d'avion qui
la Facult6,

8) d'afficher le PV de r6union du comit6 scientifique de D6partement.
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A Messieurs
-les Chefs de D6partements
-les Pr6sidents des Comit6s scientifiques

Obiet: Perfectionnement i l'Etranger "

Pour rem6dier aux probldmes rencontr6s d l'exercice pr6cddent, il vous est demandd de veiller d
l'application stricte des instructions suivantes :

1) de ne pas prendre en considdration
a- les dossiers incomplets et non conformes d la r6glementation en vigueur (application des

arr0t6s N'2010 du29ll2l2014 et N'327 du 0910712015 et de l'Instruction No02 du 1410612017 relatifs aux
perfectionnements ir l' 6tranger),

b- les dossiers des candidats en situation irrdgulidre (documents de "change " et de retour de
Stage non remis, stage pr6c6dent non consommd dans les d6lais requis, autres...),

c- les dossiers des enseignants maitres assistants ayant bdndficid d'une formation r6sidentielle i
l'Etranger et qui n'ont pas soutenu,

d- les dossiers des dtudiants doctorants salarids y compris ceux exergant dans le cadre de

I'ANEM et de la DAS.
e- les dossiers des 6tudiants doctorants non salarids (DNS) inscrits en 6ic-" ann6e doctorat

sciences et en sii" annde doctorat LMD,
2) sont d dtudier les dossiers des candidats, en attente de soutenance ou ayant soutenu ou prdsent6

leurs travaux d'habilitation universitaire et dont les ddcisions de nomination dans leurs nouveaux grades
n'ont pas encore 6t6 dtablies, sous r6serve que lesdites ddcisions parviennent ir l'administration avant la fin
du mois d'Octobre de l'ann6e budgdtaire en cours,

3) les imprimds rdglementaires (Projet de travail, Fiche de renseignements et Engagement),
exigds dans la composition du dossier de demande, sont d remplir par les concern6s compldtement,
correctement et lisiblement,

4) l'appellation de l'dtablissement d'accueil d'origine doit €tre donnde et dcrite normalement sans
abrdviations,

5) un seul type de Perfectionnement d l'Etranger peut €tre accordd par ann6e budgdtaire (SP ou
SSHN ou MSI),
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destination autre que

lui a dtd accordd par

Salutations distinguees
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Piicesiointes: ,t-.at.
- 01 Imprimd "Composition du dossier de demande de Perfectionnement d l'Etranfdfd!
- 0l Imprimd "Composition du dossier de demande de Participation d une Manifestati
- 01 lmprimd "Projet de travail" Stage de perfectionnemenl


